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Excellence,

J'ai  suivi  le troisi6me  cycle  de l'examen  p6riodique  universel  (EPU)  du Gabon  et

salue  votre  engagement  constnictif  et celui  de votre  gouven'iement  durant  la 28'e  session

du Groupe  de travail  de l'EPU  qrii  s'est  tenue  en novembre  2017.

Au  vue de l'adoption  r6cente  par  le Conseil  des droits  de l'hornme,  A sa 38'e
session,  du rapport  final  de l'examen  du Gabon,  je vous  6cris  porir  donner'  suite  A un

certain  nombre  de themes  abord6s  dans  les deux  rapports  que mon  bureau  a pr6par6  -  la

compilation  sur le Gabon  et le r6sum6  des sorunissions  des parties  prenantes  -  auxquels  il

conviendrait  de porter  une  attention  particuli6re  au cours  des prochaines  quatre  arui6es et

demi qui nous s6parent du prochain cycle EPU. Pour identifier ces themes, lai  6galement
pris  en consid6ration  les recoandations  et les d6clarations  faites  par  73 pays,  et les

actions  prises  par  le Gabon  pour  ffittre  en o:uvre  les recoinmandations  qui avaient  6t6

accept6es  lors du deuxieme  cycle  EPU.  Ces tMmes  couvrent  un 6ventail  de sujets  qui

sont  6nonc6s  en detail  dans  l'annexe  jointe  A cette  lettre.

Je voudrais  6voqrier  plusieurs  questions  soulev6es  lors  de l'examen  du Gabon  et

que l'initiative  du Gabon  m'a particulierement  encourag6:  la ratification  du deuxieme

Protocole  facultatif  se rapportant  au Pacte international  relatif  aux  droits  civils  et

politiques  visant  A abolir  la peine  de mort,  la ratification  du Protocole  facultatif  la

Convention  relative  aux droits  des personi'ies  handicap6es,  les mesures  prises  pour  lutter

contre la traite des persoru'ies, les efforts d6l:iloy6s en ce qui concerne la r6fori'ne du code
penal,  l'61aboration  d'un code de l'enfance  et l'extension  d'une  invitation  permanente  A

tous  les titulaires  de mandat  au titre  des proc6dures  sp6ciales.

J'encourage  votre  gouveniement  A continuer  de d6velopper  un plan  d'action

national  relatif  aux droits  de l'hoinrne  afin  d'obtenir  des r6sultats  concrets  dans les

domaines  cit6s  dansl'annexe  et afin  de faciliter  la preparation  par  le Gabon  du quahieme

cycle  EPU. La pr6paration  d'un  plan  d'action  national  relatif  aux droits  de l'homme

devrait  se faire  en consultation  avec toutes  les parties  int6ress6es,  en particulier  les

organisations  de la soci6t6  civile  et, lorsque  cela s'av6re  n6cessaire,  avec l'appui  des

organisations  internationales  et notamment  du HCDH  et d'autres  entitys  onusieru'ies,  sous

la direction  du coordinateur  resident  des Nations  Unies.

M. Noel Nelson Messone, Ministre  des Affaires  Etrang6res , de la Coop6ration  ,de la Francophonie et de

l'Int6gration  R6gionale,Charg6  des Gabonais de l'Etranger



J'encourage  6galement  le Gabon  A renforcer  son rn6canisme  national  pour  une

mise  en aiuvre  int6grale  et l'6tablissement  de rapports  aux rn6canismes  internationaux  et

r6gionaux  en mati6re  de droits  de l'hornme,  confonn6ment  A ses obligations

conventioruielles.  Je recornrnande  fortement  au Gabon  l'utilisation  du guide  pratique  que

mon  Bureau  a publi6  en 2016  sur  ce sujet  et  qui  est disponible  A:A:

l'ittl'i://www.ohchr.org/Documents/Publications/HR-PUB  i6jNMRF  PracticalGuide.,p
df.

Veuillez  noter  que je partagerai  mes conseils  avec tous les Etats membres  au

cours  du troisieme  cycle  de 1'EPU  en vue de les aider  A coini'nencer  :' mettre  en a;uvre  les

recommandations  dos le d6but  de l'examen.  Une  mesure  importante  qui  peut contribuer

positivement  A l'actioxi  de suivi  est la d6claration  volontaire  A mi-parcours.  J'encourage

vivement  tous les Etats Membres  A soumettre  un rapport  A mi-parcours  volontaire  deux

ans apr6s l'adoption  du rapport  final,  et je f61icite  le Gabon  d'avoir  pr6sent6  un  tel rapport

en septembre  2014  au cours  du deuxieme  cycle.  Je note  avec  satisfaction  l'engagement  du

Gabon  A se pr6parer,  avec le soutien  des acteurs  des droits  de l'hornrne,  y compris  la

soci6t6  civile,  et A soumettre  au Conseil  des droits  de l'lioinme  son rapport  A mi-parcours

pour  le troisieime  cycle  d'ici  2020.

Comrne  l'a d6clar6  le Secr6taire  g6n6ral  dans son rapport  de 2017 surl'activit6  de

l'Organisation  (A/72/1,  paragraphe  98) : << L'examen  periodique  universel  auquel

procMe  le Cotzseil  des droits  de L'homme  entre maintenant  dans un nouveau  cyde,  et

6haque Atat Membre fera /'objet d'tm troisieme examen minutieux. Nous ferorxs en sorte
d'accrortre  la pertirgence,  la precision  et l'utiliM  des recomma>vdations  du Conseil,

notamment  en aidant  dasiatvtage  les Etats  Membres  a les appliquer,  en collaborant  plus

6troitemeizt  avec  les 6quipes  de pays des Natiorxs  Unies et en mettaizt  en place  des

mecanismes  d'etablissement de rapports et de suivi afin de rapprocher l'examen
periodique  universel  de la n'alisatiorx des objectifs du i'Villenaire  pour  le
dAveloppemerit.  >>

Je me r6jouis  Al'id6e  de discuter  avec vous des moyens  par lesquels  mon  bureari

pourrait assister le Gabon A prendre des mesures dans les domaines que lai  identifi6s.

Veuillez  accepter,  Excellence,  les assurances  de ma plus haute consid6ration,

Zeid  Ra'ad  Al  Hussein

High  Corni'nissioner  for  Human  Rights

cc: M. Francis NKEA  NZIGUE,  Ministre d'Etat, Ministre  de la Justice, Garde des Sceaux, Charg6 des
Droits Humains
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Annexe

t,tendue des obligations  internationales  et cooperation  avec  les m6canismes  et

organes  internationaux  de protection  des droits  de l=homme

*  Ratifier  the Protocole  facultatif  se rapportant  au Pacte international  relatif  aux droits

6conomiques,  sociaux  et culturels;  le Protocol  international  des Nations  Unies  pour  la

r6pression  de la traite  des fernmes  et des enfants,  la Convention  de la Haye  sur la

protection  des enfants  et la  coop6ration  en matiere  d'adoption  internationale;

Convention  sur  l'imprescriptibilit6  des crimes  de guerre et des crimes  contre

l'humanit6,  le Protocole  A la Charte  africaine  des droits  de l'homme  et des peuples

relatif  aux droits  des fernrnes  en Afrique,  le Trait6  de Marrakech  pour  faciliter  l'acc6s

aux  a:uvres  publi6es  pour  les  personnes  Aveugles,  malvoyants  ou  autrement

incapables  de lire  les imprim6s,  la Convention  sur les peuples  indigenes  et tribaux  de

1989 de l'Organisation  Intemationale  du Travail  et la Convention  internationale  sur la

protection  des droits  de tous les travailleurs  migrants  et des membres  de leur  famille.

Cadre  national  des droits  de l=homme

*  Acc616rer  la mise  en place  du Conseil  national  de lutte  contre  la traite  et la pr6vention

pr6vu  dans la loi  sur la traite;

@ Poursuivre  les efforts  visant  a aligner  la 16gislation  nationale  relative  aux droits  de

l'hornme  sur  les instruments  des Nations  Unies  relatifs  aux droits  de l'hornme;

@ Habiliter  la Corni'nission  nationale  des droits  de l'l'iornme  conform6ment  aux Principes

de Paris  en allouant  des ressources  ad6quates  a l'institution;

Respect  des obligations  internationales  en matiere  de drotts  de l'homme,  compte

tenu  du  droit  international  humanitaire  applicable

A. Questions  touchant  plusieurs  domaines

Egalite  et iqon-discriminatiort

*  Adopter  un  projet  de loi  g6i'i6ral  contre  la disc'rimination  garantissant  la protection  de

toutes les personnes  contre  la discrimination  et renforcer  les efforts  pour  pr6venir  et

combattre  toutes  les fon'nes  de discrimination;

*  Repousser  toutes  les dispositions  disciiminatoires  du Code civil,  y compris  celles

relatives  A la polygamie;

B. Droits  civils  et politiques

Droit  a la vie, (' la liberM  et a la security  de la persotzne
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*  Poursuivre  les mesures  visant  A lutter  contre  la traite  des personnes,  en particulier  des

fernmes  et des enfants,  et d6velopper  la 16gislation  pour  criminaliser  toute  fomie  de

traite  des etres  humains,  en particulier  l'exploitation  sexuelle  et le travail  forc6;

*  Intensifier  les efforts  pour  pr6venir  la torture,  notarnment  en adoptant  le m6canisme

national  de pr6vention  contre  la torture;

*  Redoubler  d'efforts  pour  am61iorer  les conditions  de d6tention  et de d6tention  et

r6duire  la surpopulation  carc6rale;

*  Mettre  en a,uvre  des mesures  16gislatives  et judiciaires  pour  lutter  contre  les crimes

rituels  et poursuivre  les auteurs  de tels  crimes;

Admirtistration  de la  justice,  y coinpris  impunity  et  py-imaute  du droit

*  Poursuivre  la r'6forme  du sysMme  judiciaire  et poursuivre  les effoits  pour  contrer

l'inconduite  judiciaire  et la  comiption;

LiberMs.fondamentales  et droit  de participer  a la vie publique  et politique

*  Garantir  l'exercice  effectif  de la libert6  d'association,  d'expression,  de r6union

pacifique  et du droit  de participer  A la vie  publique  et politique,  y compris  lorsqu'il  est

exerc6  par  l'opposition;

*  Prot6ger  les droits  des journalistes  et des d6fenseurs  des droits  de l'l'iomme,  y compris

par  la d6p6nalisation  de la diffamation;

Droit  au respect de la vie priw:e  et familiale

*  Prendre  toutes  les mesures  n6cessaires  pour'mettre  fin  aux  mariages  d'enfants;

C. Droits  6conomiques,  sociaux  et culturels

*  Poursuiwe  les  effoits  pour  promouvoir  le d6veloppement  6conomique  et social

durable;

Droit  a un niveau de vie sttfftsant

@ Poursuivre  les efforts  de lutte  contre  la pauvret6  et le ch6mage,  en particulier  dans les

zones  urbaines  et dans  les regions  les plus  pauvres;

Droit  a la sanM

*  Poursuivre  les efforts  pour  garantir  le droit  A la sant6  pour  tous  et prendre  des mesures

efficaces  pour  r6duire  le taux  61ev6 de VIH  / sida  chez  les femmes  et la transmission

m6re-enfant;

Droit  a l'Mucation
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*  Poursuivre  les efforts  pour  arn61iorer  l'acces A l'6ducation  pour  tous et prendre  des
mesures  pour  r6duire  les taux  d'abandon  scolaire  des filles;

D. Droits  de groupes  ou de personnes  sp6cifiques

Femmes

*  Combattre  la violence  contre  les femmes  et les mutilations  g6i'iitales  f6minines;

*  Poursuivre  la mise  en a=uvre  de la strat6gie  nationale  sur l'6galit6  des sexes et l'6quit6;

*  Promouvoir  l'6galit6  des sexes par la participation  active  des feinmes  dans les spMres
politique  et 6conomique;

*  Fournir  une aide  juridique  gratuite  aux fernmes  pour  faciliter  leur  acc6s A la justice;

Enfants

*  Continuer  A renforcer  les mesures  de lutte  contre  la traite  des 6tres liumains  et assurer
la protection  des enfants  en foumissant  rin cadre  juridique  ad6quat  pour  poursuiwe  les
trafiquants;

*  Adopter  des mesures  pour  interdire  les cMtiments  corporels  des enfants  dans tous les
contextes;

Persotmes  handicapees

*  Assurer  le fonctionnement  du Comite, national  pour l'int6gration  des personnes
handicap6es;  a

*  Continuer  A assurer  la pleine  r6alisation  des droits  des personnes  handicap6es  par une

campagne  d'information  sur le droit  des personnes  handicap6es  et veiller  A ce que des
ressources  ad6quates  soient  allou6es  pour  assurer  leur  protection;

Minoritys  et pettples  autochtoizes

*  Mettre  en aiuvre  le droit  A la consultation  pr6alable  en connaissance  de cause des
peuples  autochtones  dans les processus  de prise  de d6cision  concernant  l'exploitation
des ressources  naturelles  dans les territoires  traditionnels;

*  Veiller  A ce que les lois  nationales  protegent  les droits  de tous les groupes  ethniques
dans toutes  les manifestations  de leurs  identit6s  et liens  culturels;

*  Continuer  de respecter  pleinement  le principe  de non-refoulement  et garantir  que les
enfants  r6fugi6s  aient librement  et rapidement  acc6s A une proc6dure  efficace  de
d6termination  du statut  de r6fugi6;


